
                                                                    

 
 

 
 

 
 

 
 
 
PERMANENCE IMPÔTS 
 

Aide à l’établissement de la déclaration d’impôts destinée à toute 
personne à faible revenu et sans le soutien d’un service administratif 
officiel 
 
 

 

Chaque mardi du 20 février au 16 avril 2024 
de 17h30 à 20h00 

 

 
 

 
Merci de vous munir des documents nécessaires 
à l’établissement de la déclaration (liste 
disponible au Tunnel) 
 
 

 
Discrétion et confidentialité garanties 
 

 
 
 
 
 

CAFÉ LE TUNNEL, GRAND-RUE 68, FRIBOURG 
INFOS 026/424.43.21  AS@LA-TUILE.CH 


